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Le crime est un terrain privilégié pour refléter les peurs d’une société en mouvement   
 
Comment est apparue la criminologie au XIXe siècle ? 
 
Avant « criminologie », le premier terme à apparaître est celui d’« anthropologie criminelle » 
au moment où des savoirs diffus, des instruments, des pensées convergent pour s'attacher à 
établir l'aspect scientifique du phénomène criminel. Il est difficile, et sans doute aventureux, 
d’en fixer solidement le point d’ancrage mais on peut probablement faire de l’italien Cesare 
Lombroso le père de la criminologie « scientifique » avec son ouvrage L’Homme criminel 
(1876). « Scientifique » selon les critères retenus à cette époque, en ce que cette discipline se 
fonde sur l’observation, se nourrit de l’interprétation des faits et de la vérification de cette 
interprétation grâce à une expérimentation aiguë et structurée. Lombroso impose l’idée que la 
cause profonde de la délinquance se trouve dans les anomalies corporelles ou mentales, qu’il 
existe un lien nécessaire, permanent, logique entre ces caractères et le crime, une prédestination 
criminelle chez les individus présentant ces stigmates : c’est l’idée du « criminel né ». Ces 
théories de l’« école italienne » s’incorporent parfaitement à ce mouvement d’idées spécifique 
qu’est le darwinisme social et construisent un canevas sur lequel vont pouvoir se définir, en 
alliance ou surtout en opposition, d’autres écoles, comme le mouvement criminologique 
français.  
 
Autour de qui émerge ce dernier ? 
 
Il émerge autour d’Alexandre Lacassagne, un médecin militaire et légiste lyonnais qui fait 
fonction d’expert sur de grandes affaires. Il travaille notamment sur l’affaire Joseph Vacher, un 
vagabond suspecté d'être l'auteur d'une cinquantaine de crimes et considéré comme l'un des 
premiers tueurs en série français dont le cas, dès son procès, fait l'objet d'un vif débat sur le 
thème de l’irresponsabilité pénale. Bertrand Tavernier immortalisera au cinéma cette histoire 
en 1976 avec son film Le Juge et l'Assassin et l’historien Marc Renneville vient d’en tirer un 
superbe ouvrage aux éditions Jérôme Million, Vacher l’éventreur. Archives d’un tueur en série. 
En 1886, Lacassagne crée les Archives de l’anthropologie criminelle et des sciences pénales, 
une revue active jusqu’en 1914. La théorie atavique du criminel-né y est attaquée de toutes 
parts, sans que soit réfuté totalement le facteur biologique mais en insistant sur le milieu social 
comme facteur prioritaire : on n’admet pas de fatalisme ou de tare originelle, on pense plutôt 
que c’est la société qui fait et prépare les criminels. Lacassagne formule de célèbres aphorismes, 
faits pour être dits, répétés, retenus : « Tout crime est un obstacle au progrès », « Le criminel, 
avec ses caractères anthropométriques et autres, ne nous semble avoir qu’une importance bien 
médiocre, tous ces caractères peuvent se trouver d’ailleurs chez “d’honnêtes gens” » ou encore 
« Les sociétés n’ont que les criminels qu’elles méritent ». 
 
Peut-on dire qu’avec la criminologie, c’est le criminel qui devient central, et plus le 
crime ? 
 
Jusque-là, l'attention des pouvoirs publics, des juges, de l'opinion en général, se concentrait 
effectivement sur le crime et le dommage social causé. Le criminel lui-même était jugé 
exécrable par le seul fait qu'il avait pu se rendre coupable d'un acte aussi scandaleux. De la 
naissance d’un autre regard sur ce criminel, qui devient dès lors un véritable protagoniste au 
sein de l’action (criminelle), découle une nouvelle perspective dans les châtiments et les peines. 
Auparavant, on ne prenait pas du tout sa personnalité en compte et on pouvait assister à une 



forme d'automatisme dans le jugement : à tel crime ou tel délit correspondait telle sanction. De 
ce changement de paradigme découlent beaucoup de transformations qui bouleversent 
l'exercice de la justice. Dès 1810, le Code pénal français introduit la notion de circonstances 
atténuantes pour les délits, progressivement étendue ensuite aux crimes. La même année, 
l'article 64 du Code pénal met en place la notion de la responsabilité (ou de l'irresponsabilité) 
des criminels. En 1905, la circulaire Chaumié fait entrer dans les moeurs judiciaires la notion 
de responsabilité atténuée : elle constitue le corollaire, sur le plan psychiatrique, de la notion 
juridique de circonstances atténuantes, et permet aux psychiatres ou médecins-experts de 
moduler leur jugement, qui auparavant ne pouvait se prononcer que de façon radicale entre 
Démence et Raison, sans la possibilité d'introduire un état intermédiaire.  
 
Pourquoi le contexte de la IIIe République naissante est-il favorable à l’essor de cette 
criminologie ? 
 
La IIIème République est une période dense, économiquement, socialement, culturellement. Le 
crime, la criminalité sont les terrains privilégiés pour refléter les inquiétudes et les peurs d’une 
société en mouvement et le sentiment d’« insécurité » économique et sociale ne fait que se 
déplacer vers ce pôle visible. Le pouvoir prône des valeurs d’ordre, de stabilité, de travail, et a 
la volonté de tout mettre en oeuvre afin de les faire respecter, et le besoin de s'appuyer sur des 
savoirs experts pour construire ses politiques. 
 
Quelle est la nature de cette science ? De quelles méthodes est-elle imprégnée ? 
 
Il n’y a pas de criminologie à l’état brut. La criminologie se dissout dans des sciences de 
référence ou en formation (biologie, médecine, sociologie...) et parallèlement se recompose 
dans une science autonome dont la synthèse amène une certaine unité. Les acquis de sciences 
diverses sont utilisés pour la compréhension du phénomène criminel. Les criminologues 
s’appuient ainsi fréquemment sur la statistique judiciaire, projet rêvé par l’Ancien Régime puis 
mis en place à la Restauration avec le premier Compte général administratif de la justice 
criminelle, paru en 1827. La dimension anthropométrique est également importante, avec 
parfois un amour de la mesure démesuré. On peut observer ici une filiation avec les travaux de 
savants qui avaient tenté d’expliquer le crime par les anomalies corporelles, par exemple 
Johann-Caspar Lavater et la physiognomonie ou Franz-Joseph Gall et la phrénologie : pour ce 
dernier, il était possible, en palpant le relief du crâne, d’apprécier l’importance relative des 
centre cérébraux et par conséquent de déceler les qualités et le caractère du sujet examiné... 
Dans le domaine criminologique, on trouve surtout des médecins, d’où une vision très 
médicalisée, où le regard emprunte beaucoup au diagnostic et où la société est considérée 
comme un corps social qu'il faut préserver d’indésirables. Lacassagne écrit ainsi que « le milieu 
social est le bouillon de culture de la criminalité, le microbe c’est le criminel, un élément qui 
n’a d’importance que le jour où il trouve le bouillon qui le fait fermenter », tandis que Gabriel 
Tarde, qui se définit comme son « compagnon d’armes », écrit un livre appelé La contagion du 
crime. 
 
En France, une des déclinaisons de l’anthropologie criminelle est la célèbre méthode 
anthropométrique d’Alphonse Bertillon. Comment apparaît-elle ? 
 
Il existe ici un lien entre la criminologie et la criminalistique, l’étude scientifique des preuves 
de l’identité des malfaiteurs et des indices des crimes commis par eux, qui s’est développée en 
parallèle. Commis à la préfecture de police de Paris mais issu d’une famille de scientifiques 
renommés, Bertillon est le maître-d’œuvre de transformations radicales au sein d’une police 



judiciaire rudimentaire, qu’il dote de nouvelles techniques, dont l’anthropométrie judiciaire. 
Confronté aux problèmes de la récidive galopante et de l'identification des récidivistes, en 
l'absence de carte d'identité et après l’abolition du marquage au fer rouge en 1832, il met au 
point un procédé scientifique permettant de retrouver le même malfaiteur récidiviste sous des 
identités civiles différentes à partir de six ou sept mesures physiques. Il agrémente ce système 
de la recension des signes distinctifs, comme les tatouages, et ce qu'on appelle la « photographie 
signalétique », les photos de profil et de face des suspects. Cet établissement rigoureux des 
signalements des prévenus, juxtaposé avec une technique rationnelle de classement, aboutit à 
l’instauration d’un fichier judiciaire élaboré et efficace. Il faut cependant l’arrivée du préfet de 
police Louis Lépine puis l’arrestation de l’anarchiste Ravachol en 1892 pour que la méthode 
de Bertillon soit adoubée avec la création du service d'identité judiciaire en 1893.  
 
L’identification devient alors la condition élémentaire du maintien de l'ordre et de la répression 
mais permet aussi, dans un second temps, l'instauration d'une technique (et « politique ») 
républicaine de gouvernement fondée sur l'identité. Si la « dactyloscopie » (les empreintes 
digitales) imaginée par le britannique Francis Galton supplantera rapidement le 
« bertillonnage », ce dispositif se reconvertit dans la loi de 1912 sur l’exercice des professions 
ambulantes et la circulation des nomades. Cette loi institue le carnet anthropométrique des 
nomades, passibles des peines édictées pour vagabondage quand ils ne peuvent le présenter à 
la police ou aux maires des communes qu’ils traversent. À travers elle, le nomade est vu comme 
un élément d'une population qui se distingue par son altérité criminelle et n'est pas perçu comme 
digne d'être un citoyen. Ainsi est né un système répressif qui va perdurer après la Seconde 
Guerre mondiale, jusqu’en 1969. 
  
La récidive semble alors l’un des soucis principaux des criminologues comme du régime. 
 
Elle a joué au XIXème siècle, auprès des hommes politiques et de l’opinion publique, un rôle 
assez comparable à la violence moderne. Elle les conduit à  s'interroger sur tous les aspects de 
la justice pénale (législation, système pénitentiaire, police...) et de la question sociale (misère, 
vagabondage...). Face à ce qui est considéré comme un fléau social, des notions importantes et 
toujours actuelles vont émerger et construire une politique pénale et, plus largement, une 
politique de maintien de l’ordre qui constituent l’armature de l’idéologie républicaine.  
 
L’enjeu fort de la répression est illustré entre autres par la loi du 27 mai 1885, qui s’inspire du 
grand principe de la division des délinquants en deux catégories : pour le délinquant primaire, 
la méthode se veut curative et consiste à donner par des mesures clémentes le désir de 
s’amender, se reclasser, se régénérer ; au contraire, pour le récidiviste, la méthode est 
d’aggraver le jeu des pénalités et de le sortir du corps social par la transportation ou la relégation 
en Guyane ou en Nouvelle-Calédonie. C'est une « grande » loi républicaine car elle montre, 
autant que celles sur les libertés publiques comme la loi de 1881 sur la liberté d'association, 
comment une République en danger se sert de la loi comme d’un rempart. Les élites 
républicaines pensent alors que c'est en résolvant la question pénale qu'elles pourront réussir à 
résoudre la question sociale, les expressions « sécurité publique » ou « préservation sociale » 
revenant constamment dans les propos des orateurs de gauche comme de droite.  
 
L’enjeu de la prévention, lui, est caractérisé par la loi du 14 août de la même année mettant en 
avant le patronage, la réhabilitation et « l'atténuation des peines », loi plus réfléchie et qui ne 
peut produire ses effets qu'à long terme. C'est cependant elle et toutes les mesures préventives 
prises ultérieurement qui pourront expliquer la stabilisation de la criminalité ; la récidive, par 
contre, ne baissera pas. 



 
Quel est le rapport entre la criminologie et ces idéologies de l’époque que sont l’eugénisme 
ou le racialisme ? 
 
La loi du 27 mai 1885 est une loi eugéniste car elle insiste sur le caractère de « perversité 
irréductible » du récidiviste et la nécessité d’éliminer celui-ci du milieu social. Il faut sortir du 
corps social métropolitain celui qui est considéré comme un parasite, un indésirable. Pour le 
coup, on est dans une vraie proximité avec les théories italiennes. Il est vrai qu’un des héritages 
le plus redoutable de Lombroso est de penser que les criminels constituent une véritable race à 
part avec des stigmates de structure précis, biologiques ou psychologiques, qui en 
constitueraient la marque instinctive et indélébile, ce qui rejoint les théories eugénistes de 
l’époque. Se dégagent alors les notions d’état dangereux et de dangerosité, un concept « banal » 
en psychiatrie au XIXème siècle mais nouveau pour la criminologie où il va s’imposer, promu 
par l’italien Raffaele Garofalo sous le nom de « témibilité ». On juge l’individu, non sur ce qu’il 
a fait, mais sur ce qu’il est et se trouve capable de faire et il suffit de manifester des caractères 
qui appartiennent ou se rapprochent de ces « facteurs » élaborés comme criminogènes pour 
devenir suspect.  
 
C’est avec cette idée d’anticiper toutes les figures possibles d’irruption du danger qu’est 
suggérée, dès la fin du XIXe siècle, la stérilisation des criminels. La France, malgré les 
observations d'un Gobineau ou d'un Vacher de Lapouge, « résiste » à ces idées. Ou tout au 
moins à leur application, car ces conceptions eugénistes fascinent nos criminologues sans pour 
autant les convertir totalement. La présence de plusieurs membres du mouvement 
criminologique français au premier congrès eugénique international organisé à Londres en 
juillet 1912, dont l'objectif est « de faire obstacle aux causes d'affaiblissement qui semblent 
menacer la race humaine quand elle atteint un certain degré de civilisation », en est un parfait 
témoignage. Pour certains, l'objectif de sélection prédomine dans cette adhésion. Pour d'autres, 
c'est au nom du progrès, du bien-être, de l'harmonie. 

 
La criminologie distingue-t-elle dès cette époque, différents types de criminels ?  
 
L’anthropologie criminelle catégorise beaucoup, par rapport au délit mais aussi selon la nature, 
le sexe ou l’âge, du criminel : le fou, la femme, l’enfant sont investis dans cette perspective. Il 
existe par exemple des discours très ciblés autour de la femme criminelle et de l'enfance 
délinquante. 
 
Le XIXème siècle voit l'avènement de l'enfant, la République investit dans ce futur adulte et 
citoyen. Dans cette perspective, l'enfant délinquant devient également un enjeu important. Dans 
la lignée des sciences sociales naissantes, la criminologie impose la catégorie de délinquance 
juvénile. Des projets et mesures émergent qui portent en eux les principes parfois paradoxaux 
d'une philosophie pénale républicaine alliant en un seul élan la prévention et la répression : 
c’est l’émergence d’un code de l’enfance, des tribunaux pour enfants, des sociétés de 
patronage... L’idée principale est la valorisation de l'enfance comme moment-clé du cycle 
criminel : c’est dès l’enfance que la partie se joue, que le mal qui se fait peut être interrompu. 
 
Sur la femme criminelle se nouent, de manière intense, des discours scientifiques en adéquation 
avec une société patriarcale, bourgeoise, propriétaire. Voleuse des grands magasins, servante 
criminelle, empoisonneuse ou infanticide, avorteuse, prostituée, épousée adultère... Le discours 
sur la femme criminelle restitue, affine une vision dominante en ce temps, celle de la femme-



nature qui par cet acte sort de son rôle de mère ou de femme au foyer. On pourrait dire qu’une 
forme de consensus s'élabore sur le danger du sexe, porté et valorisé par la femme. 
 
Les criminologues réfléchissent-t-ils au rôle de la prison dans la punition du crime ? 
 
Les pénalités deviennent un enjeu dans la lutte contre le crime : comment punir, quelles peines 
choisir ? Et pour quels délits ? Sur ce thème, nos médecins criminologues débattent... peu. Chez 
eux, la pénalité n'est évoquée que dans son usage : par exemple, la peine de mort est acceptée 
dans son principe et n’est interrogée que sur ses modalités, comme l’usage du droit de grâce ou 
la publicité des exécutions. On ne peut parler ni d'une occultation ni d'une indifférence mais de 
priorités distinctes : à la négation du pénal par les uns répond un investissement déterminant 
pour les autres, avec de riches débats sur la récidive ou la détention provisoire au sein de la 
Société générale des prisons et de sa Revue pénitentiaire. Cette association d'initiative 
gouvernementale est fréquentée essentiellement par des juristes et élabore, autour de rapports 
ou de questionnaires, des projets législatifs ou politiques afin de faire aboutir un projet de 
réforme pénitentiaire. Elle se révèle très intéressante du point de vue de la gouvernance : au-
delà de tout ce qu'on nous a inculqués sur l'arène parlementaire, on voit que le politique se 
construit dans des espaces périphériques, dans ce que Christian Topalov a qualifié de 
« nébuleuse réformatrice ». Que dans un but de réforme sociale et politique, on met en place 
des lois dans ce qu'on appellerait aujourd'hui des « think tanks », qui passent pratiquement telles 
quelles au Parlement. 
 
Quel est l’héritage de ces premiers pas de l’anthropologie criminelle ? 
 
Au travers de ces écrits, on retrouve des menaces d’ordre multiple mais dont la clef se trouve 
dans le corps comme lieu magique de découvertes et de réponses. C’est autour de lui, et de ses 
différents éléments, sa mesure, ses marques, son sexe, sa nature, son âme, que se cristallisent 
la peur mais aussi la fascination. Le corps est une énigme qu’on tente de dé-chiffrer, dont on 
pense qu’il est acteur dans une explication, qu’on tente de plier (avec les méthodes 
anthropométriques), qu’on tente de maîtriser (avec les conceptions eugénistes). Il est celui 
qu’on veut vaincre et qu’on veut faire parler, d’où cette richesse de regards, et à la fois 
inévitablement cette réduction de tout phénomène au plan individuel. Sur ce point, la 
criminologie ne fait que révéler ce que porte son époque, un regard accru sur l’homme, 
l’importance de l’individu, de son identité.  
 
Marquées du sceau de la nouveauté, les mesures inspirées par la criminologie ont structuré 
l’armature républicaine, qu’il s’agisse de l’émergence de la médecine légale et de l’expertise 
dans les procès, des débuts de la police scientifique et des technologies d'identification, de plus 
en plus sophistiquées aujourd'hui, ou des avancées législatives en matière pénale. L’héritage, 
c’est aussi l'instrumentalisation politique des savoirs et des techniques dans le domaine pénal 
ou criminel. L’« invention » de la criminologie et de la science pénitentiaire est révélatrice des 
transformations des manières de penser le monde et l'ordre social sous la IIIe République. Deux 
étapes caractérisent la mise en œuvre des politiques républicaines : le souci de connaissance et 
l'élaboration de méthodes rigoureuses avec la mise en place d'instruments, techniques, projets 
ou législations nécessaires à la production des politiques. Savoir et pouvoir ne constituent pas 
deux domaines distincts interagissant occasionnellement l'un sur l'autre, il existe entre eux un 
lien organique : comme l’écrit Michel Foucault dans Surveiller et punir, « il n'y a pas de 
relation de pouvoir sans constitution corrélative d'un champ de savoir, ni de savoir qui ne 
suppose et ne constitue en même temps des relations de pouvoir ». 


